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PARTIE OFFI(JIEL·I~E 

ACTES DU' POUVOIR GENTRAL 

Personnel 

Nous, MARECHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseil des ~inistres en~endu i 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Est abrogé l'article 115 de la 
loi du 29 avril 11)26. 

ART. 2. - Le présent décret sera insérêau Journal 
officiel 'et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait 'ù Vichy, le 29 août 194.0. 
PHILIPPE PETAIN.\, 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français:

Le ministre secrétaire d'Etat âax tinandès, 
Yves BOUTHILLlER, 

INSTRUCTION pour l'application de la loi du 29 
août 19410, abrogeani l'article 115 de la loi du 
29 avril 1926. 

Paris, le Il décembre 19410., 

La loi du 29 aof.tt 19410, publiée âu Journal, otticlet 
du 1" septembre 1940, a abrogé les dispositions de 
l'article IlS. de la loi du 29 avril 1926 qui autorisait, 
sauf exceptions particulières, les fonct~onnaires retrai· 
tés pour ancienneté dans les conditions prévues par 
l'article 8 de la, loi du 14 avril 1924, à continuer 
l'exercice de leurs fonctions, jusqu'à la délivrance de' 
leur livret de pension. ' 

En conséquence, aucùn f'onctionnair,e ou employé 
civil de l'Etat ne pourra désormais être. maintenu en 
service, pour quelque Cause que ce 'soit, après la 
date à laquelle il a atteint la limite d'âge qui iui 
est personnel.1ement applicable. , 

Il appartient aux administrations de veiller'..à ce que 
ces pr.escriptions ;;oient rigoureusement observées. 
A cet effet, il leur est recommandé de prendre toutes 
mesures pour que, d'une part,. la décision admettant 
à la retraite, un f(mctionnaire atteint pa'r la limite d'âge' 
intervienne au plus tard le jour même où l'intéressé 
atteint cette limite d'âge et que, d'autre part, la 
dési~nation de son successeur soit faite sans délai. 

Blen entendu, 1" mesure prévue par la loi du 29 août 
,194Rl précitée est applicable aux agents retraités avant 

, . 

le 1er septembre 1940 et qui bénéficiaient .des dis
positions de l'article IlS. de la loi du 29 avril 1926, 
ainsi qu'à ceux retraités entre le 1cr septembre et 
la date de publication de la présente instruction et 

'qui oOnt pu, à tort, être autorisés à rester en service. 
Les unS ét les autres devront être invités à cesser, 
immédiatement leurs fonctions, étant toOutefois' précisé 
,que les émoluments afférents à cette prolongation 
d'activité leur demeurent acquis. 

Ceci posé, il importe d'éviter que les fonction
naires admis ,à la retraite 'demeurent privés de tout 
é'molument entre la date de cessation. de leur service 

,et celle de la remise de leur titre de pension., 
Des mesures,' à cet effet, s'imposent d'autant plus 

que l'état acluel des commtÎnications entre les diffé
rentes' zones du territoire augmente, dans de nombreux 
cas, les délais nécessaires à la constitution des dossiers 
de pension 'et il convient de généraliser. la pratique 
des avances sur pension, prévue par l'article 116 d~ 
la loi susvisée du, 29 avril 1926 et par la ioi du 
18,novembre 1940 (fou.fIlat officiel du 8 décembre 
1940), " 

Toutefois, 'l'état de choses rappelé d·dessus risque 
également de s'opposer à l'établissement rapide 'des 
dossiers d'avances sur pension, Aussi, la prése'nt,,· 
instrllC1ioOn a-t-elle pour "bje! de prévoir lIne procé
dure plus expédîtive, permettant d'attribuer des 
acomptes aux retraités 'pour 'lesquels, il ne serait pas 
possible de pI:océder 'rapidement à une liquidation 
sommaire de 'la pensipn et ce, jusqu'à ce que les 

: avances déferminées par les textes réglementaires puis. 
, sent leur être attribuées. 

CONDITIONS D'ATIlllBUTION ' 

Ces acomptes seront mandatés, sans autorisation 
préaJable, par l'administration dont dépcndalènt les 
intéressés au moment de leur admission à la retraite, 

Ils seront paiés à terme échu, mensuelfement et 
,non 'pas .trimestriellement. Leur taux sera fonction dt] 
detnièr traitement budgétaire et du nombre d'années 
de services susceptibles d'être pris ~n compte dans 
la liquidation de la pénsion, Pour éviter les' retards 
que pounait entraîner la nécessité de justifier ,des 
services (civils 'ou militaires) rendus au' cours de 
toute la càrrière,' il ne sera fait état, pour le calcul 
de l'acompte, ,que des services. dont l'administration 
à laquelle' l'intéressé appartenait en dernier lieu aura 
immédiatement connaissance. Les règles ci·après 
devront être suivies,se10n la catégürie à laquelle 
appartiendra l'agent retraité. Les soml11es ainsi attri· 
buées seront récupérables sur les ayances réglemCJ1' 
taireset, à défallt, sur les premiers arrérages de la: 
pension. '.. 

A, Fonctionnaires remplissant la COtuiitiOf[ de durée 
,de se;vices exigée pour pouvoi; prétendre 

à pel!Sion d'tIllciènlzeté 

Les 'acomptes mensuels seront égaux li un douzième 
de la moitié du traitement bUdgétaire.-Les som!!les 
dues au titre d'indemnités pour charges de famille 
seri>nt mandatées pour' la totalité. 

'B. FonctionJl(~ires retraités pour invalidité 
Seuls pourront· prétendre aux acomptes 'ceux 'des 

. intéressés ayant' accompli au moins quinze ans de 
"services effectifs liquidables dans la pension li 
concéder. ' 

On a:Hribuera 25 p, WO' du deJnier traitement 
budgét:ain; mensuel aux,' agents, ayant accompli de 
quinzç il vingt ans: de ;ervices effectifs, 30 p. 100 

, 
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C. - Fonctionnaires retraités à un titre 
autre que l'ancienneté ou l'invalidité et POU''''lIt , 

prételldre 	 à une pellsion rémul1éral1t plus ou moius 
de quil1ze ans, de services effectiis 

S'ils comptent au moins quinze anS .de service. 
eHectifs, les intéressés recevront des ammptes calculés 
dans les conditions prévues au paragraphe B ci-dessus 
po'!r les pen~i·onl1és d'invalidité. 

S'ils comptent moins de quinze ans de services 
effectifs, l'acompte mensuel sera égal à un centième 
par année de services effectifs du douzième du dernier 
traitement budgétaire. 

Les indemnités pour charges de famille cesseront 
d'être, mandatées dans les deux cas. 

Il est à remarquer, que certaines catégories de 
retraités (anciens militaires bénéficiant déjà d'une 
pellsion, militaire proportionnelle, tributaires de Parti·, 
cle W7 de la loi du 31 décembre 1937 ... ), peuvent 
prétendre à la prise en compte, dans l'établissement 
du droit à leur pension, de services rémunérés dan$ 
une autre pension et obtiennent ainsi' une pension 
d'ancienneté, Il' est bten évident que, pour ces agents, 
le monta!]t des acomptes devra être calculé dans' 
les conditions prévues au paragraphe Cci-dessus' en 
td~~ant "l;;eu.le',1lent comlpte d:s services susceptibles 

etre lqUldes dans a pensIon au titre de l.quelle 
lesdits ;;tcomptes sont consentis. Etant donné qu'il 
s'agit, en l'espèce, de pensions attriBuées au titre de 
l'ancienneté, ,il pourra être cependant fait" éventuelle
ment état des indemnités pour charges de famille_ 

DROIT DES AYANTS CAUSE 

Les ayants caUSe de, fonctionnaires décédés en acti
vité de service remplissant les conditions exigées pour 
aVüir droit à une pension de réversion recevront des 
.comptés mensuels égaux' à la moitié de ceux aux
quels le mari ou le père aurait pu prétendre. Pour 

'chaque enfant âgé de moins de vingt et un ans, il 
sera alloué le dixième des acomptes qui aùraient été 
attribués au père pour la pensÎün elle-même. 

Ces di~positions pourront également s'appliquer aux 
veuves et orphelins des agents décédés en position 
de retraite, bien q'u'en l'espèce, l'attribution des 
avapces prévues à l'article 11J ,de la loi du 29 avril 

. 	1926 ne doive subir, en principe, aùcun retard, le 
montant de la pensiün qui sert de base aux avances 
étant déjà. connu. 

Le ministre secrétaire d'Etat (lllX finances, 

Yves BOUTHILLlER. 

Ouverture. de crédits 

Midecine vétérinaire coloniale 

ARRETE No ,530 ti~?ntJtlgua~t" "/J. T'g1 l';m:êté inter
, 	 ministériel' du 12 iuin 1941 fixant le mOlllallt des 

cOfltrib.lltÎ1ns à verser par .les territoires d'outre-mer 
a'J, budget des services civils du secrétariat d'Eloi 
(fax col?lIies (exercice 1941) en vae de l'équÎpament 

<li 

i: 
',i 

ii 
1 

l'" 
1 

! 

Il 

l'" , 

et da fQnctiQlUtemenl d'ulle ,section de médecine 
vétérinaire coloniale à l'école 'supérieure d'applicl
tion d'agriculture tropica/e. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA utOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du C?mmissaire de la République au Tog.o; 

Vu le décret du 19 septemhre 1936, partant réduction des 
dépenses administratives du Togo. modifié par celui du 
20 juillet 1937; " '" ' 

Vu le décret, du 16 avrit 1924 Sur le mode de promulga
tion et de pubUcation des textes réglementaires au 'Fogo;. 

Vu l'arrêté intennÎnistédel du 12 juiri 1941; 

Vu' !es ÎnstructÎons en date du 4 septembre 1941 du. Uaut
Comn:tissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri 
toire du Togü placé sous le mandat de la Ftance" 
l'arrêté.interministériel du 12 juin 1941 fixant le 
montant des oontributiüns à verser par les territoires" 
d'outre-mer au budget des services civils du secrétariat 
d'Etat aux ooloni1':s (exercice 1941) en vue de l'équi
pement et du fonctionnement d'une section de médecine 
vétérinaire coloniale à l'écolé supérieure 'd'applicatiül1 
d'agriculture tropicale. 

ART- 2. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqllé et publié partout où besoin sera_ 

Lümé, le 22 septembre 1941'. 

Pour le Commissaire de France en toumée : 
L'ad/flini~trtlieur _en elle! des calames, 

inspecteur des at/aires administratives, 
clwrgé de l'expédition des affaires cotirantes, 

J. de SAINT-ALARY. 

LE CONTRE-AMIRAL, SEcRÉTAIRE D'ETAT AUX COLONlES, 
ET LE MINlSTRE SECRÉTAIRE D'ETAT A L'ECONOMIE 
NATlONALE ET AUX FINANCES, 

Vu la k>i du 28 décembre 1940 et la loi du 29 mars 1941, 
portant fîxation du budget des services civils du secrétariat 
d/Etat aux coionÎes pour le premier et le deuxième trimestre 
de l'~xercice 1941; 

. Vu le décret du 29 juillet 1939, portant création d'une 
école supérieure d'appHcation d'agriculture tropicale et d'une 
section technique d'agriculture coloniale; ensemble les décrets 
du 30 'mal 1940 relatifs à leur organisation; ~ 

Vu l'article 52 du décret dll 31 mai 1852, portûnt t:kglement 
sur la comptabilité puhlique; . 

/
Vu la loi du "15" 'octobre .1940, relûtive à la forme de cer

tains actes portant ouverture de crédi.ts; 

ARRETENT; 

AgnCLE PREMIER Il est 'Ouvert au secrétaire 
d'Etat aux colonies à titre de fonds de concours. au 
chapitre XXXV « Matériel de l'éoole supérieure d'ap
plication d'agriculliure tropicale », les crédits addition, 

"nel, ci-après pour l'exercice 1941 ; 

{( Art. 2. (nouveau). - Equipement et fonctbnne
ment d'une section de médecine vétérinaire colüniale ; 
400.326 francs ». 

ART. 2. - Il sera pourvu à ces crédits au moyen 
de SOmmes versées au trésor il ;titre de fonds de con

'QOurs par -les gouvernements généraux ou locaux des 
colonies 	et territoires ci-après; 

http:cr�di.ts
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maximum des avances aux services régis par économie Francs 
pour le' compte de l'Etat fixé en dernier lieu par leIndochine 62.996 
décret du 15 décembre'1925 et'remplaçant l'article 17Afrique occidentale français'e 79.230 '1 du décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier

Madagascar 146.000 il des colonies, relatif aux avanc~s' aux corps de troupe,
Afrique équatoriale française 44.000 comptabtes. de l'intendance et des directions et SGlUS
Cameroun . '. 5.000 directions d'artillerie. 

Togo _ 43.100 
 ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
Côte française des. Somalis 15.000 ITmniqué et publié partout' où besoiri sera. 

Etablissements ,français de l'Océanie 5.000
, Lomé, le 22 septembre 1941. 

Total 400.326 Pou; le Commissaire de. France en tourtiée : 
'1 

L'adininisiraleur en chet des colonies, ART. 3. - Le secrétaire général ,poul" les finances 
,inspecteur des allaire!, administratives,JYubliques et le secrétaire général aux colonies sont 

chargé 'de t'expédition des allaires cowantes,chargés de l'exécution du présent arrêté. 

l' J. de SAINT-ALARY.
Fait à Vichy, le 12 juin 1941. 1 

:1 
Pour le ministre secrétaire d'Etat 

à l'éoonqmie nàtionâle et aux finances: Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT fRANÇAIS, 
Le conseiller d'Etal secrétaire général Vu les articles 16 et 17 du décret du 30 décembre 1912

pO!lr les fin.ances publiques, , : 'sU! le régime _financier des colonies; 
Henri DEROY. / Vu .J:artic1e 1er du décret du 30 décembre 1920 et le déçret 

du 15 décembre 1925 portant augmentation ,des avances auxLe contre.amiral, 
!i s'ervices régis par économie' pour le compte de' l'Etat;"'secré/aire d;Etat aux colonies, ! Sur: le rapport du ministre secrétaire d'Etat à l'économieAmiral PLATON.' '1, nationale et aux finances et du secrétaire d'Etat aux colonies j 

DEGRETONS: , 

Avances aux services régis par économie pour :!. ARTICLE- PREMIER. _ Les maxima des avances aux 


le eomple de I"Elat ... ~_:: ~ s~rvices 'administratifs régis par" économie, prévus à 


A "'RETE No 531 pl'oIUu/g'''lnt au Togo le décr"t du "",1: l'article 16 du décret du 30 décembre 1912 sur le 

'" ' " ~, " :" régime financier des colonies, et fixés en dernier lieu 
' 24 luin 1941 parlant augmentatwn du IlWXlIllUIIl des 1 d' t d 1- d' b 192-' 100 000 f . ." . , . 1 par e· ecre "li ::> ecem re ::> a . ranes
'avances aux serinees regls par economr.e po.ur e t 200 '000 fIl . ,., t "t 

.'';'compte de l'Etat iixé en demier liea par le décret ~ " :, ranc~, se on que es ser~,ces s execu en 
d 15 l' b' 1925 t' l 't l' ri 17 1 a la resldence d un comptable du tresor ou hors de 

u {, ece~ll 1':' e remp açan , ~r le .e. ~.u cette résidence, sont _ portés respectivement à 
décret du' 30 decembre '1912 sur le regaue tmanczer 200000 f t 400 000 f " . 
des enfonies,' r.elatil aux avances ['!lx corps "de troupe, " ranes e . ranes. 
comptables de l'intendance ,et des directions et SOllS 'ART. 2. :- Le texte de l'artide 17, du déèret du 
direclions d'artillerie.,  30 décembre 1912 visé à l'article précédent est rem

, placé par, le suivant: 
?

LE GOUVERNEUR DES, COLONIES, 
~ Par exception, le secrétaire d'Etat aux coloniès

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
et le ministre secrétaire d'Etat aux finances peuvent

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 'autoriser, pourles' corps de troupe stationnés dans 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions nos possessions d'outre-mer, des avances dont le maxi. 


et" les pouvoirs du Commissaire de la République au· Togo; 
 mum est fixé à 1.500.000 francs et le délalde jus
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des tification à:'quatre-vingt-dix jours.dépenses "administratives du Togo, modifié par celui du 

« Les comptables 'du service de l'intendance, chargés20 juillet 1937; 
d'assurer le ravitaillement des tmupes, ainsi que lesVu le "décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
comptables des directions et sous-directions d'artillerie,tion et de publication des textes régleme.ntaires at,l' Togo; 
effectuant des travaux importants, pourront recevoirVu le décret du 30 décembre 1912 sur· le régime financier 
dans les n1êmes conaitions des avances fixées 


. Vu le décret du 30 décembre 1920 augmentant lé chiffre' 

des colonies, promulgué en À. O. F. le 15 février 19.13; 

à 500.000 francs » . 
des avances à failie aux agents spéciaux des services régis par 

ART. 3. - Le secrétaire d'Etat aux .. colonies et leéconomie dans les colonies, promulgué en A. O. F. le 15 fé
vrier r921; . . 
 ministre secrétaire d;Etat à l'économie, nationale et 

aux finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne,_ 

cable au Cameroun et au Togo, promu1gllé au Togo le 


Vu le décret du 22 mai 1924 fixant la "législation appli
de l'exéoution du présent décret. 

12 juillet 1924; 

Fait à Vichy, le 24 juin 1941.
Vu le décret du 15 décembre 1925 augmentant le maximum 


des avances aux services régis par économie' pour le compte 
 PHILIP~E PETAIN.
dé l'Etat, promulgué au T<:>go le 25 janvier 1926; 


Vu Je décret du 24 juin 1941 j '1 Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat français:

'1

Vu les instructions en date du 4 septembre 1941 du Haut Le 'secrétaire d'Etat aux colonièsJ
Commissaire de l'Afrique française; 

Amiral PLATON. ,
ARRETE: Le ministre secrétaire d'Elat 

ARTICLE' PREMIER. --è Est pwmulgué dans le terri  ri l'économie nationale et a,ux finances} 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, Yves BOUTHILLIER. 
le décret du 24 juin 1941 portant, augmentation du 
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Sauve~arde de la production du caoutchouc 

ARRETE No 532. prollluigaani' au. Togo la lof du 
2 jaillet 19.41 teadallt à l'abrogatioll des articles lc, 
ri. 7 inclus de la loi du 31 Jiwrs 1931" relatifs à 
la créatio.~l des. caisses de compensation, eu vue 
d'a.ssurer la saul'egarde (le la production du caout
cllOUC daas les colonies, pays de protectorat et 
territoires sous mandat français. 

LE Go.UVERNEUR DES Co.Lo.NIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEYR, 

Co.MMISSAIRE DE' FRANCE AU To.Go..' 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
·et les pouvoirs du Commissaire de la Répub~ique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
-dépenses ....administratives du Togo, m·odifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu .le décret du 16 a\'ril 1924 sur le" mode de promulga-· 
tion et de publication des tex~es réglementaires au Togo; 

Vu la loi du 31 mars 1931 relative à la .s~uvegarde de ·Ia 
:production du caoutchouc dans les coloni.es, pays de protec
torat .et territoires sous mandat français, .promulguée au 
Togo le 2 mai 1931; 

Vu la loi du ~ juillet 1941;, 

Vu les inst~uctjons ·en date du 4 septembre 1941 du Haut
'Commissaire ·de P Afrique françàise j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri· 
toire du Togo placé sous .le, manda{ de la France, 
la loi du 2 juillet 1941 tendant à l'abrogation des 
",ticles lc' à 7 inclus de la loi du 31, mars 1931, 
rêlatifs à la création des caisses, de compensation, 
en· vue, d'assurer .la sauvegarde de la production _du 
caoutchouc dans les ooloni,es, pays de protectorat et 
territoires sous mandat français. 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré" corn· 
munlqué et publié partout où besoin sera. , ' 

Lomé, le 22 septembre 1941. 

Pour le Commissaire de FrollCe en tournée :' 

L'admillistrateur en chef des colonies, 
illspedeur des, ollaires' administratives, 

chargé' de l'expéditioll des allaires cOllralltes, 

J. de SAINT·ALAR,Y. 

No.us, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS,. 

.. Le conseil des ..ministres· ·entendu.; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - A partir du 31 décembre 194,0, 
les, articles 1er , 2, 3, 4, 5, 6 et 7 de la loi du 31 mars 
i931 sont abrogés. Toutefois, les ristournes sur le~ 
~xportations de caoutchouc" prévues à l'article, 6 de 
ladite loi, cessemnt d'être perçues à parnr du 1er juil· 
lef 194JO. 

'ART. 2. - Le présent décret sera publié au Jau.mal 
. olficiel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 2 juillet 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

l, 

1 " 
III 
' Il'1 

l, '1 

il 

li
il 

Par le Maréchal de Franc~, Chef de l'Etat Français: 

Le général d'ar.mée, 

ministre secrétaire d'Etat â. la. gu.erre, 


Général HUNTZIGER. 

Le millistre secrétaire ri'Etal 
ri. l'économie Ilationale et. aux finances, 

Yves Bo.UTHILLlER. 

Le çontre-amiral.. secrétaire d'Etat aux colonie~, 
1 Amiral PLATo.N. 

1 Pr43ducli43n col43niale 

ARRETE No 527 prollluiguant au Togo la loi dll 
22 aom 1941 relative '(lU paiement des primes al. 
louées pour le soutien de la production coloniale. 

LE Go.UVERNEUR' DES Co.Lo.NIES, . 
O-iEVALIER DE LA LÊGlON D'HONNEUR, 

Co.MMISSAIRE DE FRANCE A'U To.Go., 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pou,voirs du Commissaire de la République au Togo.; 

.Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des'" 
dépenses administratives du Togo, modifié ptl.r celui du. 
20 juillet 193Î; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication· des textes réglementaire3 au Togo j 

Vu ~a loi d~t 22 août 1941; 

Vu le radiotélégramme. nO C. 320 en date du 17 septembre 
1941 du Haut-Commissaire de l'Afrique française; . 

ARRETE: 

ARTICLE' PREMIER.' - Est pr,oIhulguée. dans le terri
toire du Tog·o placé sous le mandat de la France, 
la loi du 22 août 1941 relative au paiement des primes 
a\louées pour le soutien de la production coloniale. 

ART. 2. _ Vu l'urgente, le présent arrêté 'seta im· 
médiatement applicable par l'oie d'affichage à,la mairie 
de Lomé, dans les bureaux de' cercles et de subdi· 
visions· ainsi que dans tous les bureaux ct.e postes. 

, ART. 3. - Le présent arrêté sera. enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le' Hi septembre 1941. 

Pour le Commissaire de Fraizee ell tournée: 
L'administrateur ell che! des colonies, 
iaspecteur des ollaires adlllillistratives, 

cluJrgé de l'expéditioll des allaires couffintes, 

J. de SAINT.ALARY. 

No.us, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF, DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseil des ministres entenduj 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Les gouverneurs généraux, 
gouverneurs des colonies françaises et chefs de terri
.toires relevant de l'autorité du secrétaire d'Etat aux 
colonies, pourront, lorsqu'ils le juger-onf n~cessaire, 
verser directement entre les mains des producteurs Je. 
montant des primes qui s<Jnt allaitées, en vertu de la 
réglementation en vigueur, aux exportateurs de pro
duits coloniaux. 

. ART. 2. - Les gouverneurs généraux, gouverneurs 
et chefs des mêmes territoires pourront exiger des 
exportateurs,' qui prétendraient bénéficier de' la' prime, 
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la production d'un documelit établissant, al! moment 
de l'achat, le prix au producteur des quantités pour 
lesquelles le bénéfice de ,la prime serait réclamé, 
Selon le prix consenti,. toute latitude est laissée aux: 
chefs lie l'administration locale de décider soit !'abat
tement, soit la suppression totale de la primé, 

ART. 3, - TOlites disposlti'Ûns contraires allX pres· 
criptions du présent décret sont abrogées, 

ART. 4, - Le présenf décret sera publié au JOUf/Ut! 

ottiliel.ct exécuté oomme loi de l'Etat 

Fait il Vichy, le 22 a'Ûût 1941. 

PHILIPPE PETAIN, 

Par le,· Maréchal de France, Chef de l'Etaffrallçais', 

Le contre-amiral, 
secrétaire d''t;{a{ aux colDnies, 

Amiral PLATON, 

Le ministre' secrétaire d'Elat 

à \ l'éco,?omie nationale et aux thal/cus, 


Yves BOUTHILLlER· 


. Le genéral d'armée, 
cOlllll1amlani en cfleÎ des forces terrestres, 
. ministre secrétaire d'Etai à la guerre, 

Génér!ll HUNTZIGER. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Circulation de. Français el des étranger.' 
en A(rique (rançai•• 

ARRETE Nd 3138 rég lemenfani la circulation d.es 
français et des étrangers à l'intérieur de l'Afrique 
tnmçaise. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAI.., 

HAUT-COMMISSAIRE DE L.'AFRIQUE FRANÇAISE, 


COMMANDEUR DE LA LÉOlON n'HONNEUR,. 


,Vu te décret du ·18 octobre 1904, portant réorganisation du 
gOU\'Crnement $énéral de l'Afrique occidentale française, modi
fié par les decrets des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu le décret dù 25' juin 1940 portant création d l un Haut: 
Commissariat de l'Afrique française; , 

Vu le décre! du 6 mars 1877 rendanl applicable au Sénégal 
" et dépendances le code pénal métropolitain; 

Vu le décret dl! 12 janvier 1932 réglementant les conditions 
'. d'admîssion et de séjour des français et des étrangers en 
,~frjque occidentale française' et ses modificatifs subséquen1sj 

Vu l'arrêté nù 3.000 D. S. du 28 sep1embre 1939 régiemen1ant 
en 1emps de ~ ~erre la circulation, des é1rangers: - en Afrique 
occidentaie française; , ' . 

Vu 'l'arrêté nO 2375 0, s. du 30 octobre 1940 réglementant 
la circulation des français sur le territoire de 1j Afrique 
française; . _ 

-' . Vu l'arrêté nO 1926 o. s. du 17 seplembre 1940 relatif à 
la circula1ion aérienne en Afrique française; 

ARRETE: 
ARTI('.è.E PREMIER. - Sans préjudice des dispositions 

réglementaires en vigueur concernant la circulation des 
étrangers, route personne, française 'Ou étrangère, n'ap
partenant pas aux races de l'Afrique Noire, se dépla
çant sur le territoire du Haut-O:>mmissariat de l'Afri
que française hors de sa colonie ou de son territoire 
de résidence 00, à l'intérieur de cette oolonie ou 
territoire, dans une zone où la' circulâtion allra été 

spécialement réglementée parttn texte local pubflé au 
Iouffla[ oiticiel de la colonie ·ou du territoire, sera < 

tenuè: 
10 - Dé se munir d'un sauf-conduit délivré, ~pl'è~ 

indication des motifs du voyage, par les autorités, ad
minisuativ~s d~ Sa résidence (com"landanl ,de cercle~ 
chef' de subdivision, commissaire de polke); 

2° - De justifier de son identité à, toute réquisiti'Ûn 
des agents de l'autorité par la présentation de la pièce 
d'identité 'officielle all vtl de laquelle le sallf·conduit 
aura été établi. 

ART. 2. i Le sauf·conduit prévu à l'article 1er ,est 
déli'Té pour un voyage aller et retour, sauf mention 
spéciale; il doit être utilisé dans le délai d'un mois. 

· à compter du jour de son établissement, sauf pr.oro
gation; il sera: présenté danS les 24 heures de l'arri
vée aux autorités administratives du lieu de destina .. 

'!ion, qui ,y apPQseront leur' visa et le retireront s'il 
s'(tgit d'un voyage aller. La validité du sauf-conduit 
pour le retouF es·t subordonnée à l'accomplissement 
de la formalité dtl visa auprès des mêmes autorités. 

· 	Après 'Utilisation, le sauf·oonduit aller·retour devra 

être remis aux autorités qui l'ùnt délivré . 

. ART, 3. -' Le,défàut de. sauf·conduit pellt être SanC

·tionné par l'interruption dll voyage et le refotilement 
des contrevenants à .leurs frais, sur la 'l'Ûcalité del~ur 

· résidence, sans préjudice. le' cas échéant, des pour
suites administratives et judiciaires. 

ART. 4. -- Sont dispènsés du sa\lf-oonduit prévu 1l 
l'article 1er les fonctionnaires et militaires ainsi que 
leurs familles à conditiOn. qu'ils soient mllnis d'un 
ordre de service de mission,- d'une feuille de dépla
cement 'ou d'un titre· de copgé dépassant 30 jours; 
la pièce d'identité à laquelle devra faire référence 
l'un .ou l'autre de ces titres est par ailleurs toujoors 

'1 	 exigible. Sont également dispensés du sauf·conduit 
les enfanls de moins de 15 ans lorS(lù'i1s sbnt .,ac
compagnés; leurs noms et prénoms sont alors inscrits 
sur le titre de 'circulation de la' personne qui les. 
accompagne. ,. 

ART. 5. Les infractions aux dispositions du pré-, 
sent arrêté sont punies d'un emprisonnement d'an à 

,cinq jouéS et d'une amende d'un. à quinze franes, au " 
de l'une de ces deux' pèines. seulement. 

A~T. ·6. Demeurent en vigueur les dispositions. 
édictées en matière de circulation aérienne par l'arrêté. 
nO 1926 D. S. dtl 17 septembre '1940. 

ART. 7. Sont abrogés, les arrêtés n~ 3.00rf D. s~ 
âu 28 septembre 1939 réglementant en' temps de 

, guerre la circulation des étrangers en Afrique occiden

tale française et Il!' 2,375 D. s. du 30 octobre ·1940 

réglementant la circulation des Français sur· le terri_ 

t'Ûire de l'Afrique française, 


ART. 8. -- Les personnes appartenant aux race,? de 
. .1'Afrique Noire demeurent soumises .aux disposltii)nll, 
qui les régissent actuellement, sans préjudic~ .'ges 
mesures excepHonnelles que les chefs de coloriiè "ou. 
de territqire édicteront, le cas échéant, con.cernant la 
ciroulation des autochoones, à l'oocasion de cireons
t"nces particulières. 

ART. 9. - Les gouvernettrs, chef.s fie colonies et 
territ'Ûires relevant du Haut-Commissariat de l'Afrique 
française sont chargés de l'exéCll tion du présent ;~p:êt.é::. 

Dakar, le 6 septembre 1;~4f' 
Po, BOISSON. 

----~~---------.~ 
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Marin. 

DECISION ;Vo 664 fixall! à 2 le l1.ombre de pinces 
m;ses au concours de l'école des pupilles lIlérani~ 
ciens de la marine. ' 

LE GOUVERNEUR 'DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LE.OION D'HONNEUR l 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGo, 

Vu le décret lu 23 mars 1921 déterminant les ~attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au TOj!o: 

~:: '''or.1I le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
:. . dépenses adminïstratives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté 1446 du. 26 ]um 1934 modifiant celui. du 
1er mai 1924 réorganisant l'école des pupilles mécaniciens 
indigènes de la marine; 

Vu le télégramme-Ie!!re C. 297 du 29 .oi.t 1941 du Haut, 
Commissaire de l'Afrique françaJse fixant la datf< du con
rours; . 

Sur la proposition du chef du servÎce de l'enseignement j 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Le nombre des places mises 
awcOl1cours pour l'entrée à l'éoole des pupilles méca
niciens~de la matine est fixé à 2 pour Vannée 1941. 

ART. 2. La présente'décision sera enregistrée, 
.publiée et communiquée partont où besoin sera. 

Lomé, le 9 septembre 19'41. 

'J. DELPECH. 

·Ec<>I. pr"fesoionl••nc d. Sok"di 

DECISION No 678 lixant tes dates fles vacances' 'et 
des eXiU1Iel!S de passage et de sortie de l'école 
prolessio/welle de _Solwdé pour l'an.née seo/aire 
1941., 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
C1:lEVALlER DE LA LEOlON D'HONNEURt 

COMMISSAIRE DE FRANèE AU TOGO, 

_.Yu ·le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
.et' les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
, . Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par, celui du 
20 j "illet 1937; , 
~ Vu l'arrêté 'du 18 janvier 1935, portant organisation g,énérale 
<Je l'enseignement officiel au Togo ct ensemble tous textes le 
modifiant et ,le complétant; 

Vu l'arrêté nO 163 du 15 mars 1939, réorganisant Fenseiglle~ 
ment professionnel du' Togo et fixant les modalités des exa~ 
mens de passage et de;. sorHe de l'école professionnelle de 
Sokodé; 

<Sûr la proposition du chef du se~ice de;; travaux publics 
'ét . des mines du Togo, après avis du chef du service de 
11eil~êignement ; 

DEClDE; 

ARTICLE PREMIER. La date des vacances pour 
l'année scolaire 1941, à l'école pmfessionnelle de 
SOkDdé est fixée dl! l"décembre 1941 au 31 janvier 
194;Z inclus. ' 

..,'Airr. 2.- l.es examens de passa);;e et de sortie 
del',é.cole pmfessionnelle <;le Sokodé auront lieu tes 
.4, .!) et 6 novembre: 1941 à Sokodé et commencerOJ!t 
le 4 nove!JI.bre:, à 7 heures du matin. ' 

ART. 3. La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout 011 besoin sera. 

Lomé, le 16 septembre 1941. 

Pour le Coltlmissair:? d:J France ell tournée: 
L'administrateur ell rll'!l des ra/allies, 

inspecteur des 'aliaires admi/lÎstrlltives, 
chargé de l'expéditioll ùes ol/a;rescouralltes, 

J. de SAINT-ALARY. 

Inlp.ction ·des pr.oduUa 

Il .. ARRETE No 524 compté!all! l'arrNé ',,0 287 du,5 juill 
l' 19410, relatif ii la codilication de l'inspection des 

produits. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,'j 
CHt'.vALIER Of.' LA LÉGION OIHONNfUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commîssaire de la Répub1îque au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction ~es 
dépenses administratives ~u Togo, modifié par celui dll 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté 1]0 520 bis du 26 septembre 193't portant codifi
cation de' l'inspection des produits et les textes subséquents 
l'avant modifie, notamment l'arrêté nO 5B3 du 3 novembre 
1934 ooncernant le cacao; . 

Vu l'arrêté nO 287 du 5 juiu 194-0 complétant l'arrêté 
nO 520 bis du 26 septembre 1934 portant codifîçation de 
l'inspe~tion des, produits; 

V,u !JavÎs émis par l'inspecteur .dcs produits; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article premier de l'arrêté·

li no 287 du 5> juin 191,0 relatif il la codification de 
1 l'inspection des produits ès! complété' comme suIt: 
1 « A titre provi $Dire, vu les nécessités créées par'
'1 les circonstances actuelles, les cacaos de la récolte 
1 interniédiaire ne répondant pas aux spécifications ci

dessus pourront être vendus sur. place sous la déno
mil1ation de: "CACAO TRIAGES». 

ART. 2. - L~ présent arrêté' sera enregistré, com
,muniqué et publié partout où besoin sera: 

Lomé, le 17 septembre 1941. 

Pou} le COlllmissaire? de Frottee en .tournée: 
'Liadministrateur eu dwf des cololties, 
inspecteur des affaires administratives, 

chargé de' l'expédition des ({fiaires COIlTrlllieS, 

J. de SAINT-ALARY. / 

-Produit. et.denr6•• de prenlÎ~re nécessit6 

ARRETE No 525 comfllétallt l'{/Jrété 110 368 du ':J août 
194JO ardo/U1.ant le blocage temporaire des stocks de' 
certtùl!S produits de première n.écessité déüfnus pur 
le COlllll1.erce lowl. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR; 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermïnant ies attributions. 
et les pouvoirs' du Commissaire de ta Répu~lique au Togo; 

Vu je décret du' 19 septembre .1936 portant réd"clion des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
.20 juillet 1937; , 

Vu la" loi du II juillet 1938 SUr l'organisation de 1", 
nation pour le temps de guerre; 
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, Vu le décret du 2 mai 1939 portant règlement d'administra
tion publique pour l'a~plieation de la loi du Il juillet 1938 
sur l'organisation génerale de la nation pour le temps de 
guerre dans les jerritoires d-'outreMmer dépendant de l'autorité 
du ministre des colonies) notamment e1i son article 10; 

Vu l'arrêté nO. 368 du 5 août 1940 ordonnant le blocage 
1:emporaire des stocks de ecrta,ius produits de première néces
sité détenus par le commerce lot.:al-; . 

Vu "la lettre-avion nO 985 E./C. du 2 août 1941 du Haut
Commissaire de l'Afrique. française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. --- Est complété comme suit l'arti
de premier de l'arrêté nO 368 du 5 août 1941l sus-visé:", 

60 

F. A. O. 
S. C. O. A. 
S. O. O. G. 
U. A. C. 
R. EYCHENNE 

LAIT 	 CONCENTRE SUCRÉ 

1.7,00 baltes de 0 kg., 4,0,0 environ 
75>0 boItes de 0 I,g., 400 environ 
900 boites de 0 kg., 400 environ 

1.400 boîtes de 0 kg., 	4llO environ 
mû boites de (} kg., 4110 environ 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, com
'muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 septembre 1941. 

POllr le Commissaire de France en tournée .
L'administraiear lm cltel des colonies, 

inspecteur des al/aires administratives, 
'chargé de l'expMition des Iflta;res coarantes, 

J. de SAINT-ALARY.. 

ARRETE No 526 complétant l'a,,&té no 369 du 5 août 
, 1941l portant limitation temporaire de la J'ente de 
certains prodaits et denrées de première Ilécessité , 
détènus par le commerce local. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER Df LA LEoIO~ D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE' FRANCE. AU TOGQ, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrîbutions" 
-et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHqu~' au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modÎfié· par celui du 

20 juillet 1937; 


Vu la l'Qi du '11 juillet 1938 sur l'organisation de fa nation 

pour le temps de guerre; 


Vu le décret d!! 2 mai 1~39 portant règlement d'administra

tion publique pour l'applicatiOn de la loi du Il juillet 1938 

'sur l'organisation générale de la nation pour le témps ùe 
guerre dans les territoire,; d'outre~mer dépendant de l'autorité 
·du ministre des cqlonies1 notamment en son article 10; 

Vu l'arrêté n'" 36Q du 5 août 1940 portant limitation tempo
raire de la vente de certains produits et denrées de premlère.

.nécessité détenus par le COmmerce local; . , 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. --- Est complétée comme, suit la 

.liste des produits figurant à l'article pre.mier de 
l'arrêté nO 369 du 5 août sus-visé : 

Lait concentré sucré; 

Lait concèntré non sucré; 

Lait stérilisé. 


'ART. 2. Les quantités maxima des produits ci-
dessus pouvant être mises en vente mensuellement 
sont' fixées étitr11ne suit: 

1. 	 Lait concentré sucré UlOCl kgs. 
L~it concentré non sucré., 15:0 l<gs. 
Lait stérilisé 70 kgs. 
ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et publié partout où beooin sera. 

Lomé, le 17 septembre 1941. 

POllr le Commissaire de France en tournée: 
L'{ulministrafeur ea cize! des colonies, 

illspecteur des" at/aires admillÎstratives, 
chargé de l'expédition des alfaires coarautes, 

J. de SAINT-ALARY. 

Organ,isation administrative 

i: ARRETE No 5-29 abrogeant l'arrêté 1/0 461 du 25 août 
li ,1941 portant rattac/œmeni provisoire de la subdlvl-Il, sion administrative de Tsé!'ié à la slfbdMsion admi
1i nistrative de Lomé. 
!' LE GOUVERNEUR DES COLONIES,
!; CHEVALIER. . DE LA LÉQiON ()'HO~'NEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCe AU TOGO, 

li va le décret du 23 maTS 1921 déterminant les attributions. 
i' et les pOuvoirs du Commissaîre de fa République au Togo; 

" Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifîé par celui du 
du 20 juillet 1937; 

. 	 " 
Vu l'arrêté no 461 du 25 août 1941 portant rallachement 

provisoire de la subdivision administrative de Tsévié à la 
subdivision administrative. de Lomé; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER., ~ Est et 'demeure abrogé l'arrêté 

no 461 du 2!> août 1941 portant rattachement provi
soire de la subdivision administrative de Tsévié à la 
subdivision administrative de Lomé. 

ART. 2. ~ Le présent arrêté, qui aura effet pour 
compter du 1e. oct-obre 1941, sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. ' 

Lom~, le 20 sep!embre 1941. 

1: Pour le Commissaire de FrallCe en tournée: 
't L'administraieur en c!ze! des colonies, 

1 inspecteur des allaires administratives,
i chargé de t'expédition des allaires coarantes, 
, 
1 J. de' SAINT-ALARY. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ii ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
1i 
Il 
Il PERSONNEL EUROPEEN 
Il 

A••nce_catil
i! 

Par arrêté du secrétaire d'Etat· aux colonies en date 
dU,7 août 1941, ont été inscrits au tableau d'avance
ment du personnel des services civiI~ des oolonies au
tres que l'Indochine pour l'année 1940: 

i 

i, 

i 
Pour la :Je éÜJsse da grade d'adioint pr,i/ICipaf: 


d 	 . " 
li 19 - Félix de Guise 

Il '. 
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PERSONNEL INDIGENE 

Par an'êté nO 521 du: 
14 septembre 1941. 'Est constaté; pour compter 

du le, janvier 1941, au point de vLle de la solde et de 
l'ancienneté, le passage au 20 échelon de solde du 
surnuméraire stagiaire d'Almeida Stephan qui compte 
Un an d'ancienneté dans le jer échelon à la ,date 
précitée du 1er janvier 1 <)41. 

Tilulari~atÎon 

Par arrêté nO 522 du : 

14 septembre 1941. -Les facteurs stagiaires de 
3e classe des P. T. T., Le Blond Louis et Sossah 
Cosme, qui ont accompli les deu?, années de stage 
réglementaires, sont titularisés dans leur emploi en 
qualité de fadeur auxiliaire de 2' classe pour "ampler 
du 15 août 1941. 

P1.!nitions 

Par décision no 669 du : 
11 septembre 1941. - Une punition de quatre jours 

de suspension de solde est infligée au commis d'admi
nj'stration de 1,. classe Akpal,o' John, pour « mauvaise 
manière· de servir )}. 

Forces de Poliee 

Nomin.ations - Licencie/neuts 

Par arrêté no 528 du : 

20 septembre 1941. - 10- MILICE. - Sont agréés, 
en qualité de stagiaires, pour compter du leT octpbre 

'1 ?41, les indigènes volontaires dont les noms suivent: 

Caporal slagiaire: 

Bassan Jacques, Mie 778, (services militaires: 10 
ans)0 mois 20 :fours.) , 

Stagiaires catégorie A : 

ldde Abdou, Mie 779, (services militaires: 1 an 
4 moiS' 21) jours.) 

Somavo Iréné, Mie 780,' (services militaires: 1 an. 
1 mois,) 

N'Djable Nakankan, MIe 7iÜ, (services militaires: 
1 an 3 mois 28 jours.) 

Le stagiaire de la catégorie A. Vabre Sompédia,
No Mie M/764 A. C. est licencié pour «. mauvaise 
manière habituelle de servir» et rayé des contrôles 
actifs des forces de police du Territoire pour ,ompter 
du le, octobre 1941. . 

Les frais de transport p'révus par l'arrêté no 480 en 
date du 30 aoCtt 1934 sont accordés à l'intéressé pOllr 
rejoindre ses ~oyers. avec sa famille .. 

20 - GARDE INDIGÈNE. - Sont licenciés et rayés 
des contrôles actifs des forces de police du Territoire: 

A compter du 20 mars 1941. - da Silva Paul, 
garde de 2e classe, MIe 905, condamné à un an d'em
prisonnement par le tribunal du 1" degré de Sokodé. 

11: 

'1." 

! 

!: 

A compter du 12 avril. 1941. - Tiama, garde de 

1re classe, MIe 1121, condamné à 'un an d'emprisonne

ment par le tribunal du' 1er degré de Sokodé.· 


Par décision nO 686 du ': 

20 septembre 1941. - 10 MILICE. Sont admis 
à passer dans ·la garde indigène et rayés des contrôles 
de la milice pour compter du, 1er -octobre 1941, .les 
milic,iens dont les nomS ·suivent : -

Lansana Kamara, milicien 2e classe Mie M/541 B. S. 
Yoba Pierre, milicien 2e classe MIe M/576 B. T. 
Banouable, stagiaire catégorie A, MIe M/775 A. C. 

20 - GARDE INOlGÈN'E. 'Sont admis dans' la garde 
indigène comme gardes .de 2' classe, pour compter 
du 1er octobre 1941 : 

Lansana Kaniara, MIe 1227, ex-milicien 2' classe. 
Yoba Pierre, MIe 1228, ex-milicien 2e classe. 
Bau{)uable, - MIe 1229, ex-stal;iaire catégorie A, 

Nominations 

Par décision nO 668 du,: 

11 s<'ptembre - 1941. - Mlle. de Médeiros Louise, 
titulaire du diplôme de sortie du cours complémen
taire de L'orné, est engagée à' titre provisoire en qua
lité d'agent auxiliaire au salaire mensuel de 275 fis.; . 
sous réserve de l'accomplissement d'un stage minimum 
de trois, mois et d'une durée maximum d'un an. 

Par décision no 675 du : 

]5 septembre 1941, - Le' nommé Anthony Em
manuel ·est engagé à titre pwvisoire, sous réserve de 
l'accomplissement d'un stage minimum de trois mois 
et d"Lme durée maximum d'une année, en qualité 
d'agent auxiliaire il 225 francs par mois. 

DéJnission 

Par décision n<> 682 du : 

17 septembre 1941. - Est acceptée, pour compter 
du l CT septembre 1941, la ,démission de son emploi 
'Offerte par l'agent' auxiliaire Antoine. 

Licenciement 

Par décision .. n" 674 du: 
14 septembre 1941. - L'agent auxiliaire Mensah 

Samuel est licencié pour convenances de service, à 
partir du 3()e jour qui suivra la date à laquelle lui 
.aura été. notifiée la présente décision. 

DIVERS 
.' 

Affaires eourantes 

Par décision' no 677 du: 

1:' sèptembre 1941. M. de Saint-Alary, adminis
trateur en chef des colonies, inspecteur des affaires 
administratives, est chargé de JIexpédition des affaires 
courantes, et délégué pour la signature des pièces 
comptables du budget local durant l'absence ôu 
Commissaire de France en tournée. 
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Biens 	des Missions évang-éli,ques du Togo 
- --'

Par arrêté no, 520 du : 
12 septembre 1941.- Sont agréés Gomme membres 

du conseil d'administration chargé de la gestion des 
biens des Missions Evangéliques du Togo, les mis-' 
sionnaires dont les noms suivent: 
M_M.[le Pasteur Jean Faure, président; _ 

le Pasteur Georges Larroche, président p. i.; 
le Pasteur- Jean Nouvelon, vice-président; 
le Pasteur Jacques- Delord, secrétaire; 
le Pasteur R D. Baëta, membre; 
.le Paste,ur S. Mallet, membre. 

Boissons alcOOliques--,
Par décision, no 673 du : 
13 septembre 194-1. - Sont autorisées l'importation 

et la mise en vente au Togo de la boisson dénommée: 
Eau de vie de vin 38/400 "SELECT BRAND}) 

des Etablissements Hanappier Peyrelongue et·. Ciè~ 
à BORDEAUX. - . 

Par 	décision no 685 du : 
1.9 septembre 194 L - Sont autorisées l'impoJ"tation 

et la mise en vente au Togo de la boisson dénommée: 
Eau d'Arqu.ebuse de l'Hermitage 490 des Etablis

sements F. H. GUYOT à LYON; 

Par 	décision nO 693 du : 
22 septembre 1941. ,- Sont autorisées l'importaüon 

et la mise ,en .vente au Togo des boissons dénommées: 
10 - ANISETTE BERGER à 4,O~ 

20 - ANISETTE BERGER à 4.20 
des Etablissements " C. BERGER & Cql11pagnie. 
-	 184, Boulevard National, Marseille· ». 

Par décision nO 665 du: 
9 septembre 1941, - La commission chargée de 

surveiller les épreuves du concours d'entrée à l'école 
des pupilles mécaniciens de la marine est. oomposée 
de la manière suivante: 

Mmo. Patancbon, institutrice principale 
hors classe, directrice de l'école eucopéen- " 
ne, déléguée du chef du service de l'ensei-'· 

jgnement . . . . . 	 . Présidente 
M.M. 	 Dégoul, oommis des services civils, 111embres 1 

, Atayi, directeur de l'école régionale. î' -1 
Elle se réunira le lundi 29 septembre à 7 h. 30 

à l'école ménagère de Lomé. 

Par décision nO 679 du : . 
16 septembre 1941. - Une oommission oomposée 

.de: 
.. ,M. Mouragues, ,administrateur des colonies Président 

M.M. Horard, chef ouvrier d'art H. C., l
Vianou, instituteur, 
Ajavon, instituteur, 
Falschau, moniteur d'enseignement Membres 

pmfessï.onnel, 
Afandomi Dossèvi, moniteur d'ensei

gnement professionnel, 1 
Houénassou, instituteur Secrétaire 

est chargée de faire subir les épreuves des examens 
de passage et de sortie de l'éoole professionnelle de 

Sokodé qui aumnt lieu à Sokodé les 4, 5 et 6 no
vembre 1941 et oommenceront le 4 novembre à 7 heu_ 
res du matin. 

La commission procédera à la corre.ctiQn des épreu
ves à l'exception de èeHes de l'examen de sortie en 
quatrième année qui semnt effectuées au moment de 
la réunion du conseil de perfectionnement. 

Par décision no 680 du: 
16 septembre 1941. - La commISSIon locale char

gée de statuer sur les demandes d'allocation princi
pale et de majorajiol} pouvant être allouées aux fa
milles nécessiteuses des militaires des armées de terre,. 
de mer -et de l'air est composée ainsi qu'il suit: 

M. Ouillou, administrateur en chef des 
. '-'(llonies . , Président 
M.M. 	 Le prooureur de la République, 


Sanson, administrateur des colonies,' 

membre. du oonseil d'administra
tion, ,Membres 

Bonnard, sous-inspecteur d'exploita
tion des chemins de fer de l'Afri
que 'occidentale française, 1 

Berlle, adjoint principal des services 
civlls des oolonies . .. . Rapporteur. 

~n8eignemenl 

~Par arrêté du Gouverneur général, Haut-Commis

\aire de l'Afrique française du: 


18 août 1941. .....;- Les élèves 'de l'école de médecine 
de l'Afrique occidentale fralJ,çaise dont les noms sui
vent ont obtenu le diplôme de fin d'études: 

20 - Section pharmacie:.. 

Salomon Ahodikpe, 

Par décision nO. 67,0 •.du : 
il septembre 1941. Durant l'année scolaire 1941

1942, les agénts des travaux publics dont les noms 
suivent: 

Kouévi Joseph, maître-ouvrier charpentier de 7e clas
. se du cadre local indigène des travaux publics, ' 

. Gbegnedji Mathias, forgeron auxîliaire stagiaire, 
sont mis à la disposition du chef du service de l'ensei
gnement pendant 12 heures par semaine et serviront 
comme moniteurs d'enseignement du travail manuel 
à l'école primaire supérieure du Togo. 
. Une quote-part fixée aux 4/15 de la solde de ces 

ouvriers séra imputée au chapitre ,XII-I0-2 . 


Par 	décision nO 683 du: 
17 septembre 1941. - Sont admises en 1te- année .. 

du cours oomplémentaire de l'école Notre Dame. des 
Apôtres à Lomé les jeunes filles dont les·noms 
suivent: 

Mensah Rose, 

de Médeiros Angèle, 

Lawson Berthe. 


c 



'1 

1er octobre 1941 JOURNAL OFFICIEL DU TER~ITOI~E DU TOGO PLACÉ SOUS LE MAl'!DAT DE LA FRANCE 525 
,===: 

Indemnités Tpàr décision no:::a~:,,; domsl'iaux 
Par décision nO 698 d.u : ili: 18 sèpteinbre 1941. - Un délai, d'une année, 1!24 septembre 1941. ,,- L'instituteur Atayi Amat" 

" compter du 1er octobre 1941, est accordé à la Société Salomon, classé définitivement en 1929 aux fonctions 
l' John Hait et Cie. pour la mise en valeur d'un' terrain

de moniteur d'éducàtion physique,. aUra droit à comp
1 

' situé à' Sokodé, titre foncier nO 23, parcelle no 15,
,ter du 1er juin 1940, à l'indemnité de 300 francs 

prévùe par arrêté rio, 58 du 25 janvier 1939. ' 1 Par décision nO 692 du:
L'indemnité sera payée à l'intéresse, sur le vu d'un 

certificat de serviccfait établi par le service de l'ensei Il 22 septembre 1941: Une 'commission oomposée 
"de ,: ' gnement et contresigné par le chef 'du service de 1 M. le commandant de cercle 	du Centre!l'éducation physique et des sports., ou son délégué,. . '. . . .' . 	 , . . Président 

M. le géomètre du service topôgraphique, ( , 

Un représent,,!,!' de la Mission catholi- \ Membres,
Résidence obligatoire 

1 que, . . ' , 
se réunira sur convocation de son président à1'effet 

Par.' arrêté nO 519 du: 	 i,'1 d'évaluer les terrains, situés à Nuatja, appartenant 
12 septembre 1941. - Le nommé Messan Amouzou i,'I' à la Mission catholique, ' 

dit Dogbedji,né vers 1911 ,à Bopa (Dahomey), fils , Il sera dressé un rappmt succinct en 4 exemplaires 
contenant un détail descriptif et estimatif.d'Amouzou et de feue H'Üunsifia, condamné à deux Il 

anS d':' prison et cinq ans d'interdiction de s~jou~ :1 
pat jugement nO 67.' ,du 7 juin 1937 du tribunàl du q 
1er degré de Lomé, évadé le 26 jujn d 937 et réincar- i PARTIE .NON OFFICIELLEcéré le 29 octobre 1939,.est· astreint à la résidence, d 
obligatoire dans 'le cercle d'Anécha pendant cinq ans, ':i 
pour compter du 27 septembre 1941, date d'expiration i' SERVICE DE LA CURATELLE 
de sa peine de prison. ' au~ successions el biens vacants 

Le nommé Ata Nangol!r, né à Bassâri, fils de feu 
Nangour ,et de Adja, condamné à' six mois de prison ARRONDISSg~1ENT JUDICIAiRE DE :LOl\lË~ 
et cinq' ans d'interâictioll de séjour pour vol .plir 
jugement nO 6 du, 12 avril 1941, du tribunal dU';1 No 41 du Sommier de consisianf:e. 
1er degré de Sokodé, est astreint à la résiden'ce obli- ' Il 

Conformément aux dispositions de !"article 12 dugatoire dans la subdivision' de Bassari pendant cinq,,, 
ii décret du 27 janvier 1855, concernant l'administration aIls, pour compter du 1er octobJe 	1941, date d'expi- li 

~es successions et biens vaC'ants,ratioll de sa peine de prison. 	 ~i 
Il est donné avis aux pqsonnes intéressées de l'ou-,ii verture de' la 'succession présumée vacante de MOK- • 

SeCè>urs I	 T AR Ould Abdouli, profeSSIon et âge inèDnnus, origi
naire de Tamchkett (Mauritanie) décédé le 9 juin 
1940 à Piéga, cercle de Fada N'Gommi!. (coloniePar arrêté nO :;23 du : 
~M~.· 	 , ,

10 septembre 1941. - Est renouvelé pour une Le" personnes qui auraient des droits à la sucéessionpériode de 3 ans à compter du 1" janvier 1942 à , sont .invitées à les faire connaître et à en justifier
M. fidèle Folly, demeurant à Lomé, le secourS tempo

! l'au curateur de l'arrondissement judiciaire de Lomé 
taire de MILLE C!t,lQ, CENTS FRANCS (1.500 frS.) par 1 soussigné. . ~. ' ' 
an qui lui a été accordé' par àrrêté nO 287 du 5' juin i Les créanciers de la succession sont également inv;
1939 en qualiM de tuteur légal des orphelins de :, 

1 

tés à produire leurs titres' au curateur." ' 
l'aide-médecin Martin Folly, décédé 	à L6mé le 1'3 dé

A Lomé, Ie 20 septembre 1941. cembre 1930. '1 Le curateur,Ce secou,s est payable trimestriellement et à terme 

BmLlE.
échu. 

:1
Il 
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BANQUE DE L'AFR1QUE OCC1DENTALE 


BILAN AU 3. DeCEMBRE 

ACT1F 
.' 	 Caisse,. & C. N. E. P. 

Fonds en Route, 
Garantie de la CirculatiOll 
Disponibilités à vue à l'Etrangel' 
Portefeuille 
Avànces 'couvertes par d~s garanties spéciales 
Participations Financières 
Avances sans intérêt aux Colonies 
Avances. contractuelles aux Colonies 
Gomptes-courants & Débiteurs divers 
Immeubles 

. Comptes d'ordre & divers 

PASS1F 
Capital i 


(Fonds de prévoyance statutait-e 

Réserves 


1 ~:::~: :~~~t~~:ntaire 

Pmvisioll pour remboursement de billets de banque adirés 
Billets au porteur en circulation 
Effets ·à. payer 
Comptes-couqll1ts & Créditeurs divers' 
Trésoriers-Payèurs Coloniaux. (leur compte-courant) 
Dividendes à payer 
Clients & correspondants (leur compte d'encaissement) 
Effets en nantissement 
Comptes d'ordre & Divers 

. Réescompte du portefeuille 
" P t \ Report du 2eme semestre exercice 1939-1940P fit &ro s er es 1 "fi d' , 	 Bene Ice. net u. semestre 

Frs. 

Frs 

IMPRIMERIE DE L'tCOLE PROFES510NNfLLE M'. è . ..t.OMÉ. - TOGO 

322.345.679,52 
57.000.000,00 

. 628.953.829,03' 
19.407.281,76 

1.485.086.826,46 
11.826.010,20 
.1.450.261,88 
10.000.000,00 
49.649.939,89 

155.790.378,86 
18.229.631,44 
. 9.271.803,21. 

2.769.011.642,25 

50.000.000,00 
17.500.000,00'1, 2.667.045,77 
5.334.091,61 

55.000.000,00 
1.485.542.790,00 

10.736,827,89 
791.006.761,51 
118.885.344,09 

1.256.648,85 
. 47.540.204,64 

25.047.791,62 
146.470.053,44 

429.489,50 
4.041.462,89 
7.553.130,44 

2.769.011.642,25 


